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C'est avec une grande fierté que nous vous présentons aujourd'hui le 
projet pédagogique des crèches de la Ville de Fleury-les-Aubrais. 
Nous considérons que la petite enfance est une période cruciale dans 
le développement de nos enfants, dans la construction de leur avenir 
et donc de notre société de demain. Elle est aussi une période très 
importante où l’enfant demande une attention toute particulière et 
bienveillante pour répondre à ses besoins.  
Notre projet pédagogique repose sur des valeurs fortes : 
l'épanouissement, la bienveillance, l'ouverture sur le monde et la 
collaboration. Nous souhaitons offrir aux tout-petits de notre ville un 
environnement joyeux, sain, stimulant, sécurisé, où ils pourront 
grandir et s'épanouir pleinement.  
Nous attachons également une grande importance à la collaboration 
avec les familles et notamment les parent pour qui nous mettons en 
place des temps d'échanges réguliers, des réunions et des actions 
communes pour favoriser une continuité éducative entre la maison et 
la crèche. Cette collaboration étroite est un gage de réussite pour nos 
tout-petits. 
Nous sommes convaincues que ce projet pédagogique, porté par une 
équipe engagée et passionnée, permettra à nos crèches de devenir 
de véritables lieux d'épanouissement pour nos enfants. Ensemble, 
nous pouvons leur offrir les meilleures conditions pour grandir, 
apprendre et s'épanouir. 
Nous tenons à remercier chaleureusement toutes les équipes de la 
Ville, les professionnels de la petite enfance, les parents et tous les 
acteurs qui contribuent à la réalisation de ce projet. Leur engagement 
et leur dévouement sont des atouts précieux pour le bien-être et le 
développement de nos enfants. 
Ensemble, construisons un avenir prometteur pour nos tout-petits.  
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Préambule 
 

Fruit d’une démarche collaborative, le projet pédagogique des 
crèches est par nature évolutif. 
 
Véritable feuille de route des établissements, il couvre tous les 
aspects de la vie quotidienne des crèches, des règles de vies en 
collectivité aux activités proposées aux enfants.  
Il est l’outil de référence des pratiques professionnelles communes.  
 

Consultable par tous, parents, professionnels et partenaires, il permet 
une appréciation des pratiques et des pédagogies proposées dans 
les crèches de Fleury-les-Aubrais.  
 

D’une durée de validité de cinq ans, il sera requestionné à l’échéance.  
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Introduction 
 
La Ville de Fleury-les-Aubrais propose aux familles fleuryssoises une 
offre de garde variée riche de cinq crèches municipales pour leur 
permettre de concilier au mieux vie familiale et professionnelle. Un 
accueil de qualité axé sur le bien-être et l’éveil de l’enfant est proposé 
et s’appuie sur les compétences professionnelles des équipes 
encadrantes.  
 

Le projet pédagogique des crèches de Fleury-les-Aubrais s’inscrit 
dans une politique globale en faveur des enfants. Il s’appuie sur le 
projet éducatif municipal, la charte nationale d’accueil du jeune enfant 
et la législation en vigueur. Il est complété par le règlement de 
fonctionnement et le guide des protocoles commun à toutes les 
crèches de la Ville. 
 

Il vise à favoriser l’épanouissement psychomoteur, affectif et 
intellectuel des enfants. Il a été réfléchi et travaillé en équipe et avec 
les partenaires institutionnels où l’ensemble des professionnels a pu 
s’exprimer sur les conditions d’accueil proposées.  
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Vue d’ensemble du projet éducatif municipal 
 
Le projet éducatif municipal fixe les objectifs et les axes poursuivis 
par la Ville de Fleury-les-Aubrais aux côtés des acteurs éducatifs et 
des parents pour contribuer au développement physique, intellectuel, 
affectif et sensible des enfants, à leur épanouissement et à leur 
émancipation. 
 
A travers ses politiques publiques locales, l’ambition de la 
municipalité est de faire de Fleury-les-Aubrais une ville à hauteur 
d’enfants, où chaque enfant peut être acteur dans sa ville.  
Pour cela, l’action éducative est portée par des valeurs et des 
objectifs pédagogiques communs à tous les services municipaux 
accueillant des mineurs.  
 
 

▪ Les valeurs éducatives 
 
Pour atteindre cet objectif, les services municipaux appuient leur 
action éducative sur un ensemble de valeurs : 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

✓ La mixité 
✓ Le vivre-ensemble 
✓ L’égalité 
✓ La solidarité 
✓ La laïcité 
✓ La transition écologique 
✓ L’inclusion 
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▪ Les objectifs de l’action éducative de la 
Ville de Fleury-les-Aubrais 

 
 

L’action éducative de la Ville est basée sur trois 
objectifs généraux.  
 
 
 

1. Accompagner les mineurs dans l’acquisition de leur 
autonomie 
Il s’agit de permettre aux enfants d’affiner leur personnalité, 
leur esprit d’initiative, leur esprit critique, leur responsabilité 
ainsi que leurs capacités créatives.  

 
2. Favoriser l’épanouissement intellectuel, physique et 

affectif des mineurs 
Il s’agit de proposer des espaces qui prennent en compte les 
différents rythmes de chacun, d’apprendre à se connaître et à 
s’écouter, d’être stimulé par la découverte et d’apprendre à 
faire ses propres choix pour son confort et son bien-être.  

 
3. Contribuer à l’émancipation individuelle et collective des 

mineurs, vers une citoyenneté libre, critique et active  
Il s’agit de découvrir son environnement, de nouvelles 
personnes en vivant de nouveaux rapports sociaux, sortir de 
ses représentations, développer l’esprit critique et se 
confronter au débat en apprenant à argumenter et à écouter.  

 
 
L’ensemble constitue le socle éducatif qui est développé à hauteur 
des jeunes enfants dans le projet pédagogique des crèches.   
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Vue d’ensemble du projet pédagogique des 
crèches  

 
Le projet pédagogique correspond à un guide pratique de la vie à la 
crèche. Les grands principes sont traduits de façon concrète tant 
dans les activités et les soins proposés que dans l’intégration de la 
crèche dans la ville.  

 

 
 
 

▪ Le projet social et de développement 
durable 
 
Il décrit les modalités d’intégration des crèches 
dans la Ville de Fleury-les-Aubrais et leur 
engagement auprès des familles fleuryssoises. 

 
 

▪ Le projet d’accueil 
 
Il décrit les prestations d’accueil proposées aux 
familles, les actions en faveur de l’inclusion pour 
tous et les compétences professionnelles 
mobilisées. 

 
 

▪ Le projet éducatif 
 
Il décrit concrètement les actions mises en œuvre 
pour l’accueil des enfants et de leur famille, leur 
développement et leur épanouissement. 
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Le projet social et de 
développement durable 
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I. La Ville de Fleury-les-Aubrais 
 
Fleury-les-Aubrais est située au nord de la métropole orléanaise dont 
elle est la 4ème ville. C'est l'une des 334 communes du département 
du Loiret (chef-lieu : Orléans), située dans la région Centre-Val de 
Loire.  
Selon l’Institut national de la statistique et des études économiques 
au 1er janvier 2018 (dernières données INSEE) la Ville se composait 
de 21 371 habitants.  
 
Aux portes de la forêt domaniale d'Orléans, la plus vaste de France 
(35 000 hectares), Fleury-les-Aubrais se situe à une heure du centre 
de Paris, en bordure du plateau de Beauce (au nord) et à 
30 kilomètres de la Sologne (au sud).  
L'implantation de la gare SNCF est l’un des principaux attraits de cette 
ville, la gare d'Orléans n'étant qu'un terminus.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parmi les différents quartiers de la ville, Fleury-les-Aubrais compte 
actuellement trois quartiers prioritaires de la politique de la ville 
(QPV). Ils font ainsi partie des dix QPV de la Métropole d'Orléans.  
 
 
 

Sectorisation des quartiers prioritaires de la politique de la Ville 
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La gare SNCF 
des Aubrais

3 centres 
commerciaux à 

échelle 
différente

1 projet 
d'EHPAD

1 résidence 
autonomie 
personnes 

âgées 
Ambroise-

Croizat

3 maisons pour 
tous

3 parcs

Parc de 
Lamballe

Parc de 
l'Hermitage

Parc de 
Lignerolles

1 maison de 
santé 

pluridisciplinaire

2 antennes PMI

1 projet de 
maison de 

santé

1 relais petite 
enfance

5 crèches

3 accueils de 
loisirs

1 station 
vacances 

2 complexes 
sportifs

2 parcs de sports

1 piste 
d'athlétisme

2 gymnases

1 piscine

1 bibliothèque

1 bédéthèque

1 conservatoire de 
musique et de danse

1 ludothèque

1 centre culturel La 
Passerelle

1 espace associatif

2 collèges

7 groupes 
scolaires

1 lycée 
professionnel

La Ville de Fleury-les-Aubrais est une ville économiquement 
dynamique et en évolution, avec sur son territoire une zone d'activités 
située à l'ouest. 
 
De plus, le quartier métropolitain Interives est en développement 
quartier Bannier et regroupera des activité tertiaires et commerciales 
en plus de logements et services de proximité. 
 

Avec des parcs et espaces verts aménagés, de nombreux 
équipements sportifs et culturels modernes et reconnus au niveau 
métropolitain, des écoles, collèges et lycée, une résidence pour 
personnes âgées et un projet d’EHPAD public, les Fleuryssois 
disposent d’un cadre de vie agréable et dynamique. 
 
 
 
 
 
  

Les différentes infrastructures implantées sur la commune 
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En matière de transition écologique, la Ville s’est montrée très 
engagée ces dernières années, explorant de nouvelles pistes 
d’amélioration sur ces champs de compétence.  
De nombreux projets visant à favoriser la biodiversité, à végétaliser 
la ville ou encore à lutter contre les effets du réchauffement climatique 
sont portés par l’équipe municipale.  
Tout naturellement, la Ville est donc entrée dans une démarche éco-
responsable visant à améliorer la qualité de vie des Fleuryssois.  
 
 
 
 
  

diagnostic et 
travaux de 
rénovations 

énergétiques 
des bâtiments 

municipaux re-végétalisation 
des espaces 
publics, des 

écoles (cours 
oasis)

création de 
micro-forêt

gestion des 
déchets et lutte 

contre le 
gaspillage 
alimentaire

restauration 
collective 

favorisant les 
produits bio et 

issus de circuits 
courts

recours à des 
produits 

d’entretien plus 
respectueux de 
environnement

actions de 
sensibilisation

éveil des 
enfants à la 
nature et à 

l’environnement 

Les différentes actions éco-responsables mises en place par la municipalité 
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II. Les familles fleuryssoises 
 
Le diagnostic petite enfance réalisé en 2020, puis l’analyse des 
besoins sociaux de la ville de Fleury-les-Aubrais réalisée en 2021 
ainsi que les données de l’Institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques (INSEE) permettent de dresser le portrait social 
des familles Fleuryssoises. 
 
La population de la ville de Fleury-les-Aubrais est principalement 
familiale (62 % des ménages sont des familles) et multiculturelle. 
 

Les familles monoparentales (20,7 % des ménages) et les familles 
nombreuses ayant plus de trois enfants (12,4 % des ménages) sont 
fortement présentes sur la ville. 
Les familles avec de jeunes enfants résident principalement dans les 
quartiers Andrillons – Ormes du Mail, Clos de la Grande Salle et 
Lamballe. 
 

Les enfants âgés de moins de 6 ans représentent une part importante 
de la population avec près de 10 % de la population de la ville. Les 
enfants âgés de moins de 3 ans représentent 4,6 % de la population 
fleuryssoise. 
 

Les Fleuryssois exercent principalement des professions 
intermédiaires ou d’employés / ouvriers. 
Le taux de chômage sur la ville est croissant, atteignant 17 % des 
actifs. De plus, la présence d’un jeune enfant au sein du foyer diminue 
le taux d’emploi des parents et principalement des femmes, qui sont 
davantage concernées par des emplois précaires (12,8 % des 
femmes actives exercent un emploi à temps partiel et 15,5 % en 
CDD). 
 

Les potentielles difficultés rencontrées par ces familles mettent en 
exergue un réel enjeu d’adaptation des modes d’accueil pour 
permettre aux parents de conjuguer vies personnelle et 
professionnelle, tout en les accompagnant dans l’exercice de leur rôle 
parental. 
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Des associations, institutions et services municipaux favorisent la 
mixité sociale, œuvrent à l’insertion professionnelles, à l’échange 
entre les cultures et à l’engagement citoyen en s’appuyant sur des 
dispositifs de démocratie participative (tels que le budget participatif 
annuel, le conseil des crèches des parents…) et d’animation dans les 
quartiers. 
 

Un accompagnement à la parentalité est proposé aux familles dans 
les différentes structures d’accueil de mineurs (crèches, écoles, 
centres de loisirs…) et les maisons pour tous. Il se caractérise par 
des échanges quotidiens entre parents et professionnels. Il est 
également renforcé par des actions ponctuelles thématiques. 
Le service de Protection Maternelle et Infantile œuvre également sur 
la ville en faveur des enfants et des familles en proposant des 
consultations de nourrissons et des accompagnements à domicile.  
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III. L’équipe municipale 
 
Depuis 2020, Carole Canette, Maire de Fleury-les-Aubrais, est 
également conseillère métropolitaine et troisième vice-présidente de 
la Région Centre-Val de Loire déléguée aux lycées, à l’éducation, à 
l’apprentissage, à la jeunesse et à la vie lycéenne.  
Mélanie Monsion, adjointe à la Maire déléguée à l’éducation, la petite 
enfance et la jeunesse, œuvre à ses côtés pour les familles 
fleuryssoises.  
 
Des orientations politiques fortes qui portent sur les thématiques 
suivantes : 

✓ Une ville plus juste, qui déploie des services publics 
accessibles à tous et toutes, offre des services publics 
municipaux de proximité et accompagne chacun à vivre sa 
ville dans des démarches attentives et inclusives, 
 

✓ Une ville plus sereine, qui offre un cadre de vie où chacun 
se sent en sécurité, tranquille et respectée. 
 

✓ Une ville plus écologique, qui aménage la ville de demain, 
rénove l’habitat, promeut l’agriculture biologique, végétalise, 
accompagne les habitants pour faire face aux enjeux 
écologiques au travers de la mobilité et des nouvelles 
pratiques de déplacements doux et éduque à la transition 
écologique.  
 

✓ Une ville plus participative et vivante, qui implique 
davantage les habitants dans leur ville et qui leur permet de 
se rencontrer et se retrouver. 
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Le projet d’accueil 
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I. La petite enfance à Fleury-les-Aubrais 
 
En 2023, en complément des 129 places d’accueil proposées par les 
crèches de la Ville, l’offre de garde est complétée par : 

• une offre d’accueil individuel de 320 places proposée par 
107 assistants maternels agréés indépendants en activité. Le 
relais petite enfance travaille au quotidien à leurs côtés pour 
les accompagner et les conseiller dans l’exercice de leur 
métier.  

• 2 micro-crèches privées situées quartier centre-ville et 
quartier Andrillons.  

Chaque année, c’est plus d’un tiers (38.5% en 2021) des enfants 
fleuryssois âgés de moins de 3 ans qui sont accueillis dans les cinq 
crèches municipales et 21.6% chez un assistant maternel 
indépendant. 

En 2022, le relais petite enfance a accompagné 76.5% des familles 
fleuryssoises ayant un enfant de moins de trois ans dans leur 
recherche d’un mode de garde adapté à leurs besoins. 
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II. L’offre municipale de la petite enfance  
 
Les crèches municipales, collectives et familiale, accueillent 
prioritairement les enfants fleuryssois âgés de 10 semaines à 4 ans. 
 

Les enfants sont accueillis soit au sein d’une structure collective, soit 
au domicile des assistants maternels agréés employés par la Ville (en 
crèche familiale). 
 

Les crèches proposent trois types d’accueils : 
 

• l’accueil régulier : il s’agit d’un accueil contractualisé par un 
contrat d’accueil définissant les jours et horaires de garde de 
l’enfant. La pré-inscription est commune pour toutes les 
crèches municipales et centralisée par le Relais Petite 
Enfance. L’attribution d’une place est validée lors d’une 
commission. 

• l’accueil occasionnel : il s’agit d’un accueil ponctuel, non 
soumis à un contrat d’accueil. L’inscription se fait directement 
dans la structure. 

• l’accueil d’urgence : il s’agit d’un accueil exceptionnel limité 
dans le temps pour faire face à une situation imprévue par la 
famille. 

Les cinq crèches municipales sont réparties dans les différents 
quartiers de la Ville afin de proposer une offre de service de proximité. 
 
Les crèches assurent une mission de service public et doivent, à ce 
titre, veiller à la continuité de l’accueil. Il est indispensable de 
maintenir des repères stables pour les enfants tout en préservant 
l’équilibre organisationnel des familles. C’est pourquoi, lors des 
fermetures estivales, une continuité d’accueil dans une autre crèche 
de la ville est proposée aux familles.  
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Plus de cinquante agents municipaux œuvrent au quotidien pour le 
bien-être, la sécurité et l’épanouissement des enfants selon le rythme 
propre de chacun et dans le respect de la vie en collectivité. 
 
Toutes les crèches municipales répondent aux normes nationales 
exigées par les textes en vigueur. Elles sont agréées par le Conseil 
Départemental du Loiret et fonctionnent avec le soutien financier de 
la Caisse d’Allocations Familiales du Loiret dans le cadre de la 
Prestation de service unique. 
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1. Vue d’ensemble de l’offre d’accueil municipale 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition géographique des crèches municipales 
sur la Ville de Fleury-les-Aubrais : 
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1- La crèche « les oisillons » 
 

      79 rue Jean Jaurès 

      02 38 73 51 62 

      creche.collective@ville-fleurylesaubrais.fr 

      7h30-18h30 du lundi au jeudi 
      7h30-18h le vendredi 

      45 places d’accueil régulier 

 

2- La crèche familiale « les petits choux » 
 

      9 rue George Sand 

      02 38 83 01 73 

      lespetitschoux@ville-fleurylesaubrais.fr 

      7h-19h du lundi au vendredi 

      36 places d’accueil régulier 

 

3- La crèche « Anaïs et Thibault » 
 

      1 rue des droits de l’Enfant 

      02 38 58 40 92 

      multiaccueilat@ville-fleurylesaubrais.fr 

      7h30-18h30 du lundi au vendredi 

      16 places d’accueil régulier 
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4- La crèche « l’ile aux mômes » 
 

      16 avenue des Cosmonautes 

      02 38 71 03 63 

      halte.garderie@ville-fleurylesaubrais.fr 

      8h-18h du lundi au vendredi 

      12 places d’accueil régulier 
       8 places d’accueil occasionnel 

 

5- La halte-garderie « les petits choux » 
 

      9 rue George Sand 

      02 38 83 01 73 

      lespetitschoux@ville-fleurylesaubrais.fr 

      9h-12h les mardis et jeudis 

      12 places d’accueil occasionnel 

  



Projet pédagogique des crèches de Fleury-les-Aubrais 

 

PAGE   25  

2. Une accessibilité des services pour tous 
 

A. La prise en compte du handicap 
 
En application de la législation en vigueur en matière d’accueil 
d’enfants en situation de handicap, toutes les crèches de la Ville 
accueillent tous les enfants, qu’ils aient des besoins spécifiques ou 
non.  
 
La ville de Fleury-les-Aubrais est un territoire de rencontres où se 
croisent des identités et des appartenances multiples. Par ailleurs, 
l'inclusion des enfants porteurs de handicaps ou avec pathologies 
chroniques est une priorité. 
 
C’est pourquoi les parents et/ou les enfants en situation de handicap 
sont prioritaires pour avoir une place en crèche, à condition que le 
type d’handicap soit compatible avec l’accueil en collectivité. 
 

Pour chaque enfant présentant un handicap et/ou une maladie 
chronique, un projet d’accueil individualisé (PAI) est réalisé 
conjointement par les professionnels qui accueillent l’enfant, le 
référent santé et accueil inclusif, les parents, le médecin de la famille 
et le médecin rattaché à l’établissement afin de sécuriser les 
conditions d’accueil. 
 

La pédagogie et les conditions d'accueil seront adaptées à l'enfant 
selon ses besoins. 
 
Des réunions de concertation réunissant les différents partenaires 
intervenant dans la prise en charge peuvent être organisées afin 
d’évaluer et d’améliorer la vie de l’enfant à la crèche.  
 

Les professionnels municipaux de la petite enfance sont sensibilisés 
et formés sur les problématiques d’accueil liées à la différence et aux 
spécificités de prise en charge. Le référent santé et accueil inclusif et 
le psychologue rattaché à l’établissement accompagnent les équipes 
et les parents dans la mise en place de cet accueil. 
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L'accompagnement et l'inclusion des familles ayant un enfant porteur 
de handicap ou d'une maladie chronique continue après l'accueil en 
crèche, au moment de la scolarisation. Une attention particulière est 
portée à ces enfants avec besoins spécifiques dans leur scolarité et 
dans les différents services de la Ville. En lien avec la famille et les 
différents partenaires, des solutions diversifiées et adaptables tout au 
long de leur parcours sont recherchées. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Les actions en faveur de l’intégration sociale et 
professionnelle 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, la Ville de Fleury-les-
Aubrais réserve au minimum 5 % des places en crèches municipales 
aux enfants de familles engagées dans un parcours d’insertion 
sociale ou professionnelle ou bénéficiaires de certaines prestations 
sociales. 
 

Elle accompagne ainsi les parcours d’insertion sociale et 
professionnelle, permettant aux bénéficiaires de trouver un emploi, de 
créer une activité ou de participer aux actions d’accompagnement qui 
leur sont proposées. Les services municipaux travaillent en lien avec 
les structures d’insertion locales et le centre communal d’actions 
sociales. 
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L’attribution de ces places en accueil régulier est validée lors d’une 
commission pour une durée de quatre mois. A l’issue, les parents 
doivent justifier d’une activité professionnelle ou d’une entrée en 
formation afin de pérenniser l’accueil. A défaut, un accueil 
occasionnel leur sera proposé. 
 

C. L'accompagnement à la parentalité 
 
La ville de Fleury-les-Aubrais est engagée dans le soutien des 
familles dans leur rôle parental et permet ainsi d’agir pour 
l’épanouissement des enfants dès le plus jeune âge. 
 
Pour cela elle favorise le développement d’actions sur son territoire. 
L’objectif recherché étant de permettre aux parents en difficulté dans 
leur rôle éducatif de prendre toute leur place auprès de leur enfant.  
 
L’accompagnement à la parentalité est présent dans les différents 
établissements de la collectivité accueillant les familles par le biais 
d’actions d'écoute, de soutien, de conseils et d'information, ou à 
travers l'entraide et l'échange entre parents.  
Il se traduit également par des événements tout au long de l’année à 
destination des familles d’enfants de tout âge, jusqu’à la grand-
parentalité. 
 
  



Projet pédagogique des crèches de Fleury-les-Aubrais 

 

PAGE   28  

 
3. Les compétences professionnelles aux services des 

enfants 
 

A. L’équipe éducative  
 

Des équipes pluridisciplinaires sont mobilisées au quotidien dans les 
crèches pour assurer l’accueil, le soin, le développement et le bien-
être des enfants. 
 

Chaque équipe est composée : 

 

• d’un directeur qui est en charge de la gestion de la structure 
et d’accompagner son évolution dans le cadre de la politique 
petite enfance de la Ville. Il est garant de la qualité d’accueil 
proposée et de l’éveil des enfants. Il fait le lien entre l’équipe, 
la famille et les enfants et favorise la participation et 
l’implication de chacun. Il encadre et anime l’équipe 
professionnelle autour du projet d’établissement. 

• d’un adjoint éducateur de jeunes enfants (uniquement pour les 
crèches « les oisillons » et « les petits choux ») qui est garant 
de la qualité d’accueil proposée et de l’éveil des enfants. Il 
coordonne le projet éducatif et accompagne l’équipe 
professionnelle dans sa mise en œuvre. 

• d’auxiliaires de puériculture ou d’assistants maternels pour la 
crèche familiale « les petits choux » qui assurent l’accueil 
quotidien des enfants et de leur famille. Ils prodiguent les soins 
nécessaires au bien-être des enfants. Ils mettent en place des 
activités d’éveil favorisant le développement psychomoteur, 
l’autonomie et l’épanouissement des enfants. En l’absence de 
l’équipe de direction, les auxiliaires de puériculture assurent la 
continuité de direction. 

• d’agents polyvalents qui assurent l’entretien des locaux et du 
matériel. Ils participent également aux soins prodigués aux 
enfants et aux activités d’éveil mises en place. 
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Chaque structure bénéficie également des services : 

• d’un psychologue qui contribue à la bonne adaptation des 
enfants à leur environnement et à leur épanouissement. Il 
propose conseils, soutien et accompagnement auprès des 
parents et des équipes professionnelles. 

• d’un référent santé et accueil inclusif qui veille à l’intégration 
des enfants porteurs de handicaps ou atteints de maladies 
chroniques ou d’affection nécessitant des soins, en lien avec 
les familles et les partenaires concernés. Il accompagne les 
équipes professionnelles dans l’application des protocoles 
d’urgences, médicaux et les projets d’accueil individualisé 
(PAI). 

• d’un médecin qui veille à l’application des mesures d’hygiène 
générale et des protocoles médicaux et d’urgence. Il participe 
à la mise en place d’un PAI pour l’accueil des enfants porteurs 
de handicaps ou atteints de maladies chroniques ou d’une 
affection nécessitant des soins. 

 

Le nombre d’agents est déterminé en fonction de la capacité d’accueil 
de la crèche afin de respecter la législation en vigueur. 
 
Un protocole de continuité de direction est mis en place pour assurer 
la responsabilité et le fonctionnement en cas d’absence du 
responsable de structure.  
 

Dans une optique d’éveil et d’ouverture culturelle des enfants, 
différents intervenants issus des services municipaux et des 
associations locales interviennent dans les crèches (intervenants 
autour de la musique, la lecture, la danse, l’environnement et la 
nature…). 
 

 

 

 



Projet pédagogique des crèches de Fleury-les-Aubrais 

 

PAGE   30  

B. Une dynamique d’équipe centrée sur des 
pratiques professionnelles communes 

 
La dynamique d’équipe est structurée, au-delà du bien-être des 
enfants, autour de la cohésion, l’entraide et la bienveillance 
interprofessionnelle. Dans ce sens, des réunions d’équipe sont 
organisées régulièrement et animées par le directeur, l’éducateur de 
jeunes enfants ou le psychologue selon les thématiques. Elles 
permettent un suivi régulier des enfants, des échanges et un travail 
de réflexion permettant d’évoluer vers des pratiques professionnelles 
communes. 
 

Un entretien annuel a lieu chaque année entre chaque agent et son 
responsable de service. Ce temps d’échange permet de réaliser un 
bilan de l’année écoulée (évaluer les objectifs fixés l’année 
précédente, valoriser les contributions et les compétences, identifier 
les points forts et les compétences à renforcer…) et d’échanger sur 
les perspectives professionnelles (souhaits en termes de besoins de 
formation, définir les objectifs de l’année…). 
 

C. La formation continue 
 

Dans le cadre de son plan de formation, la Ville de Fleury-les-Aubrais 
propose à tous les agents intervenant dans les crèches des 
formations régulières nécessaires à l’accomplissement de leurs 
missions et les accompagne dans leurs projets d’évolution 
professionnelle. 
 

Deux fois par an, une journée pédagogique réunit l’ensemble des 
professionnels de la petite enfance autour d’une thématique 
commune et d’échanges sur les pratiques professionnelles. 
 

Des formations individuelles sont également accessibles à tous les 
agents. 
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D. La formation des futurs professionnels 
 

Dans le cadre de l’accompagnement de jeunes dans leur scolarité et 
d’adultes en reconversion, la Ville de Fleury-les-Aubrais accueille 
dans les crèches municipales des stagiaires en observation, en 
réorientation ou inscrits dans un parcours qualifiant ainsi que des 
apprentis. 
 

Les professionnels municipaux concourent à la construction de leur 
projet professionnel et les accompagnent dans l’acquisition des 
techniques et savoirs-être pour travailler auprès des enfants. 
 

E. Les dispositions spécifiques relatives aux 
assistants maternels exerçant à la crèche 
familiale « les petits choux »  

 
Les assistants maternels sont agréés par le Conseil départemental et 
suivent une formation préalable obligatoire. 
 

A l’identique des professionnels de la petite enfance, les assistants 
maternels participent aux formations collectives organisées par la 
collectivité et ont accès aux formations individuelles. Des formations 
ponctuelles thématiques sont également organisées et animées au 
sein de la structure par le psychologue et l’équipe encadrante selon 
les besoins rencontrés par l’équipe. 
 

Au quotidien, l’équipe encadrante de la crèche familiale soutient et 
conseille les assistants maternels dans leurs missions. Des visites à 
domicile sont régulièrement organisées de façon programmées ou 
inopinées. Elles permettent aux encadrants de veiller au respect des 
normes d’hygiène et de sécurité et d’effectuer un suivi de l’accueil des 
enfants au domicile de l’assistant maternel en observant les différents 
moments de la journée (repas, sieste, temps d’éveil, goûter, départ 
de l’enfant…). Une attention particulière est portée à la prévention des 
risques d’accident domestique. Ce sont donc à la fois des visites 
d’encadrement et de soutien professionnel qui sont organisées. Ces 
visites ont lieu en complément de celles effectuées par le Conseil 
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départemental dans le cadre du suivi de l’agrément de l’assistant 
maternel. Chaque visite à domicile donne lieu à un compte rendu 
évoquant le développement des enfants confiés et leur évolution dans 
leur lieu d’accueil et les pratiques professionnelles de l’assistant 
maternel. 
 

Un soutien est également assuré de façon informelle lorsque les 
assistants maternels participent aux jardins d’éveil ou aux sorties 
organisés par la crèche familiale. 
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Le projet éducatif 
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I. L’accueil de l’enfant et de sa famille 
 

1. Le premier accueil et la période d’adaptation  
 

Parce que l’accueil de l’enfant et de sa famille est essentiel, la Ville a 
souhaité la mise en place d’un parcours d’intégration. Véritable 
moment privilégié entre l’équipe de professionnels, les parents et 
l’enfant, l’accueil permet d’établir une relation de confiance. Il permet 
également à l’enfant à vivre au mieux la séparation avec ses parents 
pour l’amener à la vie en collectivité.  
 

Le premier contact a lieu à la crèche lors de l’entretien de 
formalisation du contrat d’accueil avec le.la responsable de la 
structure. Il permet d’informer les parents sur le fonctionnement de la 
structure et les modalités d’accueil, de présenter l’équipe et de faire 
visiter les locaux.  
Concernant la crèche familiale « les petits choux », les parents 
rencontrent leur futur assistant maternel en amont de la formalisation 
du contrat d’accueil.  
 

A l’issue, une adaptation est planifiée. Cette période est destinée à 
donner à la famille le temps et le soutien nécessaire à la séparation.  
La durée d’adaptation est organisée sur une semaine, adaptable 
selon les besoins de l’enfant et les disponibilités des parents. Elle est 
progressive et amène l’enfant à découvrir tous les moments clés de 
sa journée à la crèche, tels que les temps de jeux, les repas, la sieste, 
les soins d’hygiène…  
 

Dans les premiers temps, l’enfant est accueilli par un professionnel 
référent qui est l’interlocuteur privilégié de la famille. Il recueillera son 
histoire personnelle et familiale pour apprendre à mieux le connaître 
et faciliter son épanouissement à la crèche.  
 

Les replacements temporaires durant les fermetures estivales des 
crèches ou lors d’absences de l’assistant maternel de référence sont 
anticipés et préparés par l’équipe encadrante afin de rassurer les 
parents et faciliter l’intégration de l’enfant dans son nouveau lieu de 
vie.  
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L’objectif est de construire ensemble, parents, enfant et 
professionnels, une alliance éducative permettant à l’enfant de 
s’épanouir dans son nouveau lieu de vie.  
 

2. Les échanges quotidiens 
 
L’accueil du matin est essentiel pour recueillir auprès des parents les 
renseignements pouvant avoir un impact sur la journée de l’enfant.  
 
Lors des retrouvailles du soir, l’équipe transmet aux parents les 
informations relatives à la journée de l’enfant, telles que ses activités, 
ses interactions avec les autres enfants, ses besoins…  
 
L’intérêt de ces échanges est d’établir une continuité entre les 
différents lieux de vie de l’enfant.  
Il s’agit d’un moment clé permettant d’établir un dialogue, base de la 
relation de confiance entre les parents et les professionnels. Les 
échanges sont individualisés et respectent la confidentialité de 
chaque famille. 
 
Les transmissions quotidiennes entre professionnels sont également 
primordiales pour l’accueil et l’encadrement des enfants.  
 

3. La crèche, un lieu de soutien pour les parents 
  
A travers leurs missions et les échanges quotidiens avec les familles, 
les crèches sont un lieu d’accompagnement à la parentalité. Chaque 
jour, les parents sont accompagnés dans leur recherche de solutions, 
confortés et rassurés sur les problématiques ou questionnements liés 
à l’éducation de leur enfant ainsi que sur leurs compétences 
parentales.  
  
 
Toutefois, le soutien que les professionnels des crèches peuvent 
apporter aux parents a ses limites. C’est pour cette raison qu’elles 
font partie d’un réseau pluri-partenarial vers lequel les parents 
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peuvent être orientés (protection maternelle et infantile, service social 
du département, centre d’action médico-sociale précoce…). 
 
Soucieuse du bien-être des enfants, la Ville a fait le choix de former 
les agents de la petite enfance afin de prévenir la maltraitance. Les 
professionnels sont ainsi formés à l’observation pour alerter sur la 
situation d'un enfant en danger ou en risque de l'être. Des temps de 
concertation en équipe et/ou avec les partenaires institutionnels 
concernés sont mis en place.  A ce titre, il peut être proposé aux 
parents un accompagnement dans leurs éventuelles difficultés 
familiales.  
 
Une attention particulière est également portée pour prévenir des 
risques de maltraitance institutionnelle.  
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4. La place des parents 
 
La relation avec les parents se construit tout au long de l’accueil. Elle 
est aujourd’hui un élément tout aussi central que la relation à l’enfant.  
La Ville de Fleury-les-Aubrais a la volonté de développer, encourager 
et favoriser la participation des parents à la vie de la crèche. En effet, 
la crèche souhaite travailler en collaboration avec les parents qui 
demeurent les premiers acteurs dans la vie de leur enfant et les 
impliquer dans la vie de leur enfant à la crèche.  
 
Des réunions d’information sont organisées afin d’informer les 
parents sur le fonctionnement de la crèche, les projets et les activités 
mis en place pour leur enfant.  
 
Leur avis est également sollicité lors du conseil parental des crèches. 
Cette instance permet de présenter les orientations de la collectivité 
en matière de petite enfance.  
 
Leur participation permet l’évolution de la qualité d’accueil des 
enfants et des offres de services afin d’être au plus près de leurs 
besoins. 
 
De plus, l’implication des parents dans les activités et les festivités 
mises en place dans les crèches est favorisée. Les professionnels 
s’appuient sur les ressources des familles pour enrichir les activités 
pédagogiques (exemple participation aux ateliers d’éveil musical, 
d’éveil au livre, d’éveil culturel…).  
 
 

5. L’accueil des enfants en situation de handicap  
 
Les enfants en situation de handicap ou souffrant d’une maladie 
chronique ont leur place en crèche dès lors que leur accueil peut être 
organisé en collectivité. Favoriser l’accueil de ces enfants en crèche 
est un axe prioritaire de la politique de la petite enfance de la Ville de 
Fleury les Aubrais.  
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A ce titre, la crèche a pour mission d’assurer un accueil individualisé 
de chaque enfant, adapté à ses besoins physiques et psychoaffectifs 
propres. L’accueil des enfants en situation de handicap s’inscrit tout 
naturellement dans ce cadre. Des projets d’accueils individualisés 
sont construits par l’équipe avec la famille et les professionnels 
assurant le suivi de l’enfant à l’extérieur de la crèche.  
  
Sur le plan éducatif, l’accueil des enfants ayant des besoins 
spécifiques participe à la volonté de faire de la crèche un lieu 
d’apprentissage de la différence et de la tolérance afin de faire reculer 
les stéréotypes et favoriser un esprit de solidarité.  
  
Les professionnels des crèches participent, en lien avec les 
professionnels extérieurs spécialisés, au dépistage précoce des 
troubles du développement.  
  
La Ville de Fleury-les-Aubrais met en place les moyens matériels et 
humains nécessaires pour proposer un accueil individualisé et adapté 
aux besoins de tous les enfants  
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6. L’égalité garçon fille 
 
Au quotidien, une attention est portée sur la non-stéréotypie du jeu. 
La question n’est pas de nier les différences entre les garçons et les 
filles mais de lutter contre les inégalités et ainsi de donner à chaque 
enfant les moyens de développer confiance et estime de soi. Quel 
que soit son sexe, l’enfant est encouragé à développer toutes ses 
potentialités, à exprimer ses émotions et à explorer la diversité des 
offres éducatives.  
Les professionnels sensibilisent les parents à cette question aux 
cours de leurs échanges journaliers. 
Dans cette perspective, chaque professionnel est incité à s’interroger 
sur son comportement, ses pratiques et les stéréotypes qu’il pourrait 
véhiculer à son insu.  
 

7. Des espaces aménagés et adaptés aux enfants  
 
Les locaux des crèches sont aménagés dans le respect des normes 
de sécurité et d’aménagement en vigueur. Les matériaux et mobiliers 
utilisés sont respectueux de l’environnement et de la santé des 
enfants.  
 
L’équipe porte une réflexion constante sur l’aménagement de toutes 
les pièces afin de permettre à l’enfant de s’approprier les lieux et de 
faciliter son autonomie.  
Ainsi le hall d’accueil est aménagé pour faciliter le chaussage et 
l’habillage des enfants, les sanitaires pour favoriser l’autonomie et 
l’acquisition de la propreté des enfants. Les pièces de vie proposent 
différents pôles de jeux aux enfants en accès libre ou accompagnés 
selon l’activité, un coin repos et lecture, un espace de restauration. 
Les zones interludes, telles que les couloirs, sont également utilisées 
pour des activités et aménagées afin de faciliter les déplacements.  
Ces espaces sont aménagés avec du mobilier adapté aux enfants et 
des couleurs accueillantes et chaleureuses.  
L’aménagement des cours extérieures est également pensé pour 
favoriser le jeu, la motricité et les découvertes par l’enfant.  
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Le positionnement de l‘adulte dans l’espace est également réfléchi et 
adapté afin d’accompagner au mieux les enfants dans leurs 
découvertes.  
 
L’aménagement est organisé par l’adulte mais les enfants se 
l’approprient.  
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II. Les besoins de l’enfant 
 

1. Une alimentation équilibrée 
 
Manger répond à trois grands enjeux : se nourrir, se socialiser et se 
faire plaisir. En effet, l’alimentation favorise l’éveil des sens, la 
convivialité et la curiosité.  
 
Les menus proposés aux enfants sont équilibrés, variés et adaptés à 
leur âge. Dans le respect des besoins nutritionnels des jeunes 
enfants, l’utilisation de sel et de sucre est limitée.  
Les repas sont préparés par la cuisine centrale de la Ville et livrés 
dans chaque crèche quotidiennement dans le respect des normes 
d’hygiène et de sécurité alimentaire en vigueur. Dans une démarche 
de développement durable, les produits frais et de saisons issus de 
circuits courts sont privilégiés.  
Les menus sont communiqués aux parents par affichage dans 
chaque crèche.  
 
Le temps du repas est un moment phare de la journée.  
Les professionnels veillent à ce que ce temps soit source de plaisir, 
d’échange et de découvertes.  
Ils présentent les plats et les aliments aux enfants et les incitent à 
goûter. En aucun cas les enfants sont contraints de manger. Une 
attention est portée à la présentation des assiettes. 
 
Les enfants sont accompagnés dans leur quête d’autonomie. Les 
repas sont pris individuellement pour les plus jeunes nécessitant un 
accompagnement constant puis de façon collective. Les enfants 
peuvent découvrir les aliments avec leurs mains, ils sont incités à 
manger seuls à la cuillère puis à la fourchette pour les plus grands. 
L’adulte est toujours disponible pour les aider.  
L’utilisation de plateaux repas est privilégiée pour les plus grands 
dans cette quête d’autonomie.  
De plus, une attention est portée à l’aménagement de l’espace pour 
favoriser leur autonomisation (mobilier adapté à la taille des enfants).  
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Le temps de repas est également un moment clé pour aborder 
certaines règles de vie en collectivité. Les enfants sont incités à se 
laver les mains avant et après le repas, débarrasser leurs couverts … 
 
Dans le cadre d’une alimentation essentiellement lactée, les biberons 
sont préparés sur place et donnés à la demande selon les besoins de 
chaque enfant. L’installation pour la prise du biberon est privilégiée 
dans les bras de l’adulte. Toutefois, ce dernier adaptera l’installation 
de l’enfant selon l’habitude de l’enfant à la maison et ses besoins.  
La poursuite de l’allaitement maternel est facilitée. Les mères qui le 
souhaitent peuvent allaiter leur enfant à la crèche ou apporter des 
biberons de lait maternel, dans le respect du protocole d’hygiène de 
la crèche.  
 
La diversification alimentaire est 
réalisée selon le rythme et les 
besoins de chaque enfant et en lien 
avec les parents.  
De plus, les croyances éthiques ou 
philosophiques des familles quant à 
l'alimentation de leur enfant sont 
respectées.  
 
En cas d’allergie alimentaire, un projet d’accueil individualisé (PAI) 
est établi de manière concertée entre les parents, le responsable de 
la crèche, le médecin de la crèche et le médecin de l’enfant. Afin de 
sécuriser l’accueil de l’enfant, les parents fourniront alors à la crèche 
le repas de l’enfant, selon le protocole d’hygiène de la crèche. 
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2. L’autonomisation vers la propreté 
 
Les professionnels effectuent les soins d’hygiène quotidiens 
nécessaires au bien-être de l’enfant (change, lavage des mains et du 
visage, mouchage…). Ils sont réalisés autant que nécessaire durant 
la journée. Certains gestes d’hygiène sont ritualisés tels que le lavage 
des mains avant et après les repas.  
Toutefois, la crèche ne se substitue pas aux parents dans les soins 
d’hygiène quotidiens (bain, couper les ongles…).  
 
Les gestes sont expliqués à l’enfant. Puis dans une recherche 
d’autonomie, l’enfant est progressivement incité à participer aux 
soins.  
L’individualité et l’intimité de chaque enfant sont respectés.  
 
Les soins d’hygiène demeurent un moment d’échanges privilégiés 
entre l’enfant et le professionnel.  
 
L’acquisition de la propreté est 
une étape importante pour 
l’enfant. Les professionnels 
accompagnent l’enfant dans cette 
étape, en lien avec les parents afin 
d’établir une continuité entre la 
maison et la crèche.  
Le rythme de l’enfant est respecté 
et les éventuels incidents 
dédramatisés.  
 

3. Les temps de repos 
 
Le sommeil est un besoin fondamental pour l’enfant. Il participe à son 
développement et l’aide à grandir.  
 
Les crèches sont aménagées afin de proposer une pièce de repos 
spécifique et un espace calme propice à la détente dans les pièces 
de vie des enfants.  
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Le mobilier (lit, couchette) et le matériel (drap, couverture, 
gigoteuse…) sont adaptés aux besoins des enfants.  
 
Des temps de repos sont organisés et proposés aux enfants durant 
la journée selon les besoins et les rythmes de sommeil de chaque 
enfant.  
 
Les professionnels respectent 
l’endormissement et le réveil 
naturel de chaque enfant. Ils 
mettent en place des rituels 
d’endormissement tels que des 
chansons, la lecture d’histoires, 
le doudou…  
 
Les professionnels assurent un 
encadrement continu des 
enfants en restant à leurs côtés 
durant les temps de sieste.  
 

4. L’objet transitionnel 
 
L’objet transitionnel, aussi appelé « doudou », permet à l’enfant de 
faire la transition entre son environnement familial et son nouveau lieu 
de vie qui est la crèche.  
Il permet à l’enfant d’être plus apaisé, sécurisé, lors de la séparation 
avec son parent car cet objet transitionnel lui permet de se 
représenter symboliquement son parent en son absence.  
 
A la crèche, l’enfant peut avoir accès à l’objet rassurant qu’il a choisi, 
« doudou » « tétine » ou tout autre objet, tout au long de la journée 
dès lors que le besoin s’en fait ressentir.  
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III. Les activités d’éveil 
 
Tous les gestes quotidiens sont sources de découvertes et 
d’expérimentation pour l’enfant. L’éveil se fait tout au long de la 
journée, par le jeu et les interactions avec les autres, adultes et 
enfants.  
 
Les activités d’éveil, dans toutes ses dimensions, sont des activités 
structurantes indispensables à l’épanouissement physique et 
psychique de l’enfant, à sa créativité et au vivre ensemble. C’est un 
moment de concentration, de découverte et d’expérimentation. 
 

1. Le jeu 
 
A la crèche ou chez l’assistant maternel, l’enfant joue. C’est sa 
principale activité.  
Le jeu développe le langage, la sociabilité, la créativité, la patience. 
A travers le jeu, les enfants apprennent à vivre ensemble, à se 
respecter et à s’entraider…  
 
Les professionnels organisent et mettent à disposition un 
environnement et du matériel diversifié qui invitent au jeu et aux 
interactions humaines.  
Les professionnels proposent différentes activités afin de permettre à 
l’enfant de développer toutes ses compétences : 
 

• Des jeux moteurs, tels que toboggan, trotteurs, piscine à 
balles… Ils sont importants pour le développement de l’enfant, 
l’appropriation de son corps, la compréhension de l’espace… 

 

• Des jeux d’imitation ou symbolique, tels que la dinette, les 
poupées, les jeux de construction… Ils permettent aux enfants 
de développer leur autonomie, leur confiance en eux, leur 
imagination et leur langage, de comprendre les règles qui 
régissent le monde dans lequel ils vivent.  
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• Des jeux accompagnés, tels que la peinture, les puzzles, la 
pâte à modeler, les chansons ou lectures… Ils renforcent les 
compétences acquises par l’enfant lors des jeux symboliques 
et d’accepter les règles collectives.  

 

• Des temps de repos et d’imaginaire.  
 
Tous les jeux proposés par les professionnels sont sécurisés et 
adaptés à l’âge et aux compétences de chaque enfant. Une 
dimension de développement durable est intégrée dans le choix des 
matériaux et jeux proposés (recyclage, matériaux respectueux de 
l’environnement…).  
 
 
Les professionnels favorisent la 
libre exploration, c’est-à-dire 
que l’enfant peut explorer 
librement son environnement et 
les objets qui s’y trouvent sans 
assigner à ceux-ci de fonction 
précise.  
 
Les professionnels, à travers 
ses regards, ses mots, ses 
gestes, accompagnent l’enfant 
dans ses découvertes et lui 
permettent de développer sa 
confiance en ses capacités.  
 
Les enfants accueillis au domicile des assistants maternels se 
rendent, au minimum une fois par semaine, dans les locaux de la 
crèche familiale pour participer aux activités collectives animées par 
l’équipe encadrante. Ces temps collectifs sont une transition entre 
l’accueil familial et l’accueil collectif. L’enfant côtoie ainsi un groupe 
d’enfants plus élargi où il va pouvoir intégrer les règles de vie en 
collectivité.  
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2. Les événements festifs 

 
L’année en crèche est marquée 
par le partage et la découverte 
qui s’expriment au travers des 
animations et des activités 
quotidiennes.  
 
Les festivités et coutumes 
locales sont l’occasion d’apporter 
une pédagogie différente et une 
touche de convivialité et 
d’échanges privilégiés entre 
parents, professionnels et 
enfants. Ainsi, des événements 
festifs sont organisés tout au long 
de l’année à la crèche tels que le 
carnaval, la chasse aux œufs en 
chocolat, la fête de fin d’année, 
les festivités de Noël… Les 
parents sont invités à participer.  
Ces festivités sont organisées 
dans une optique de laïcité et 
respect les convictions 
philosophiques et religieuses des 
familles.  
 
 

3. L’éveil à la nature et à l’écologie 
 
Le contact avec la nature et sa découverte font partis des éléments 
fondamentaux pour le développement psychique et physique de 
l'enfant. Jouer dehors fait partie des expériences nécessaires à l’éveil 
de l’enfant. 
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A ce titre, toutes les crèches sont dotées d’un espace extérieur dédié 
et adapté, dont 75% d’entre elles possède un îlot de verdure.  
Afin de favoriser la découverte du monde extérieur et de la nature, 
dans les crèches les enfants sortent, au minimum une fois par jour, 
jouer dans la cour extérieure.  
Les professionnels proposent des jeux adaptés tels que toboggan, 
bac à sable, porteur, draisienne…  
Les assistants maternels de la crèche familiale sortent régulièrement 
en dehors des temps d'accueil prévus dans la structure, dans les 
parcs ou leur jardin. 
Bénéficiant également de jardins pédagogiques, les enfants 
découvrent la nature et le cycle des plantes par l’intermédiaire de 
semis, plantation, récolte et séances d’arrosage.  
 
La découverte de la faune est également importante.  
De plus, propriétaire du Domaine de la Brossette, la Ville a souhaité 
en faire un véritable lieu d’expérimentation et d’éducation à 
l’environnement. C’est dans ce cadre que des activités nature sont 
proposées aux enfants des 
crèches. Ainsi, des activités 
autour de la forêt, la ferme 
pédagogique, l’étang, la mare 
pédagogique, la serre, le jardin 
ou encore l’apiculture leur sont 
proposées.  
De petits animaux, tels que des 
lapins, des poules ou des 
canards originaires de la ferme 
pédagogique du Domaine de la 
Brossette sont accueillis 
temporairement dans les 
crèches. Les enfants découvrent 
ainsi les animaux, leur 
alimentation et le respect envers 
eux. Les enfants peuvent 
également les découvrir et les 
observer dans leur 
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environnement au Domaine de la Brossette, lors de sorties 
programmées sur une matinée ou sur une journée "pique-nique". 
 
Cet éveil à la nature quotidien est complété par des sorties 
extérieures qui sont régulièrement proposées aux enfants, 
notamment dans les différents parcs de la ville.  
 
Afin de permettre aux enfants de découvrir pleinement la nature, il est 
demandé aux parents de veiller à habiller leur enfant avec une tenue 
adaptée aux conditions météorologiques.   
 

4. L’éveil artistique et culturel 
 
Les activités artistiques et culturelles permettent à l’enfant, de 
développer sa curiosité, son imaginaire et sa créativité.  
Ces pratiques culturelles et artistiques offrent aussi aux jeunes 
enfants de multiples expériences sensorielles. Ils découvrent ainsi 
différentes émotions et développent leur langage pour exprimer ce 
qu’ils découvrent et ressentent. Ces activités encouragent les 
interactions sociales entre enfants, entre enfants et professionnels et 
entre enfants et parents.  
 
L’enfant va également, par ce biais, découvrir et s’ouvrir, petit à petit, 
au monde qui l’entoure et à toutes les cultures différentes qui le 
compose. Les activités artistiques et culturelles contribuent ainsi dès 
le plus jeune âge à réduire les inégalités. 
 
En crèche, les équipes proposent un éveil artistique et culturel, sans 
but d’apprentissage. Ces sont les notions et découverte et de plaisir 
qui sont recherchées. L’enfant reste libre de participer ou non.  
 
Les enfants sont invités à participer à ces activités qui sont 
organisées à l’intérieur de la crèche ou à l’extérieur (bibliothèque, 
musées, médiathèque…). Les parents sont informés en amont et 
invités à y participer. 
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• L’éveil aux livres : les crèches ont la 
volonté d’inscrire le livre dans le 
quotidien des enfants. En sus des 
histoires racontées par les 
professionnels, les bibliothécaires de la 
ville de Fleury-les-Aubrais et l’association 
« Lire et Faire lire » interviennent en 
crèches auprès des enfants. Les livres 
sont également en accès libre, tant pour 
les enfants que pour les familles.  

 

• L’éveil musical : les crèches offrent des 
activités musicales variées animées par 
les professionnels (comptines, jeux de doigts 
ou berceuse) ou des musiciens professionnels (partenariat 
avec le conservatoire de musique de la ville de Fleury-les-
Aubrais…) afin de découvrir des sons différents et les 
instruments de musique.  

 

• L’éveil artistique : les crèches proposent diverses activités 
manuelles (dessins, peintures, collages…) afin de développer 
la créativité, la concentration et la motricité fine. L’enfant est 
encouragé et valorisé dans ses créations. Des visites dans les 
musées de la Métropole orléanaise sont également 
organisées afin d’éveiller les enfants à d’autres découvertes.  
 

• L’accès à des spectacles adaptés : en partenariat avec la 
direction des activités culturelles de la Ville de Fleury-les-
Aubrais ou en création autonome par les professionnels des 
crèches.  

 
5. La motricité 

 
La motricité de l’enfant est un des axes principaux du projet 
pédagogique tant cette compétence est transversale et utilisée par 
l’enfant dans toutes les autres activités.  
La motricité correspond à l’ensemble des fonctions qui permettent le 
contrôle des mouvements.  
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Nous distinguons deux motricités complémentaires : 
 

• la motricité globale : correspond aux acquisitions en lien avec 
l’équilibre et la coordination des mouvements dans l’espace. 
Les jeux moteurs, des activités physiques corporelles (danser, 
ramper, sauter, s’équilibrer…) participent au développement 
de la motricité globale.  
 

• la motricité fine : correspond à l’exécution des mouvements 
fins, précis et minutieux utiles à la manipulation de petits 
objets. Les jeux de transvasements, de graphismes, de 
construction participent à son développement.  

 
L’acquisition des différents stades moteurs permettent à l’enfant 
d’acquérir confiance en 
lui et de tendre vers une 
autonomisation.  
 
Les professionnels 
accompagnent les 
enfants en proposant 
des activités variées afin 
de s’adapter aux besoins 
de tous les enfants, de 
leur permettre de 
s’approprier leur corps et 
de découvrir et exprimer 
de nouvelles sensations et émotions.   
 

6. La transition vers l’école 
 
La crèche, à travers les activités diverses et variées proposées, 
accompagne l’enfant dans le développement de ses compétences et 
de la confiance en soi, dans sa quête de l’autonomie et dans 
l’ouverture aux autres.  
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La découverte d’un nouveau monde, de nouvelles pratiques est 
source d’anxiété pour tous. Conscient de cet état de fait, la Ville a 
souhaité accompagner au mieux les enfants cette étape. A ce titre, 
une immersion dans leur école de référence est proposée à chaque 
enfant dans la perspective de faciliter leur réussite scolaire et leur 
intégration au sein de l’école maternelle.  
Un professionnel référent de la crèche accompagne l’enfant pour 
vivre un moment de vie scolaire et rencontrer les enfants scolarisés. 
Cela lui permettra de se projeter dans ce changement à venir.  
Des immersions similaires peuvent être proposées dans les centres 
de loisirs de la ville.  
 
Des échanges entre les professionnels des crèches et ceux de 
l’éducation nationale sont organisés afin d’échanger sur les 
accompagnements mis en place dans les crèches.  
 
La crèche ne se substitue pas au parent dans l’accompagnement de 
son enfant vers l’entrée à l’école.  
Les parents sont sensibilisés et intégrés dès le début du projet afin 
qu’ils deviennent acteurs de la réussite scolaire de leur enfant.  
 

7. Les rencontres intergénérationnelles 
 
Les rencontres intergénérationnelles ont autant de bénéfices que de 
formes différentes. Faire partager des moments précieux entre deux 
générations opposées, maintenir du lien social, et inscrire chacun 
dans une société plus solidaire et inclusive quel que soit son âge. 
 
Le CCAS de la Ville administre 
une résidence autonomie. A ce 
titre, et pour répondre à une 
forte orientation municipale, des 
temps sont organisés entre les 
résidents et les enfants des 
crèches. Ainsi des activités 
ludiques sont organisées qui 
ravissent petits et grands.   
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